
Le Bulletin 

de Marray                  

 

 

Chers administrés 

L’année 2016 se termine et elle a été bien 
remplie.  

Je vous rappelle les évènements les plus 
marquants : 

Notre secrétaire de mairie Nadine nous a quittée et Emilie l’a 
remplacée avec autant de professionnalisme. 

La mairie a été entièrement réaménagée : mise aux normes 
d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, mise aux normes 
d’isolation, réaménagement intérieur ; 

Beaucoup d’entre nous ont été perturbés par les caprices du temps : 
6 mois de pluie et 6 mois de sécheresse. 

Les maisons du lotissement ont été vendues dans nos prévisions 
budgétaires. 

De nombreux dossiers ont été abordés : le groupement des 
Communautés de Communes, le document unique, le zéro phyto, 
l’aménagement des espaces verts, le travail sur le numérique, les 
prévisions d’un site internet « interactif » et bien d’autres (transport, 
habitat adapté, assistance aux personnes en difficulté ……).  

Je voudrais remercier tous nos administrés qui participent à la vie de 
notre village. Je ne pourrai pas les citer tous, vous êtes de plus en 
plus nombreux, c’est très encourageant.  Nous pouvons être fiers de 
notre village. Pour ceux qui le souhaitent venez nous rejoindre : il y a 
encore tellement à faire ! 

Le rythme de travail a été très soutenu tout au long de l’année et c’est 
un peu fatigué aujourd’hui mais confiant pour l’avenir que je vous 
souhaite en mon nom et au nom de tout le conseil municipal une 
excellente année 2017. 

Un grand travail nous attend encore, nous ne baisserons pas les bras 
mais espérons qu’elle sera plus sereine. 
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L’équipe de rédaction de ce bulletin : Patrick BOIVIN, Christophe BARBIER, Claudine CORNUAULT,  
Frédéric VOISIN 

La réalisation : Frédéric VOISIN (Conseiller) 



Bulletin Municipal  Page 2 

1 - Le Budget Communal 2016 
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  Cette année encore, la bibliothèque de 
Marray et ses bénévoles mettent tout en 
œuvre pour créer un accueil chaleureux 
pour petits et grands lors de permanences 
les lundis et vendredis de 16h à 18h et les 
mercredis de 17h à 19h. 

Tout au long de l’année des animations sont 
organisées autour de grand thème. Ainsi, 
durant les vacances de Toussaint, profitant 
du thème d’Halloween, des contes autour 
des  sorcières ont été lus aux enfants 
déguisés pour l’occasion, ravis de se 
retrouver pour ce moment de convivialité. 

Pour la période de Noël, les bénévoles 
mettent en avant les lectures sur le Père 
Noël et autres petits lutins afin 
d’accompagner petits et grands jusqu’au 25 
Décembre. 

Le reste de l’année, les classes de l’école 
de Marray sont reçues à la bibliothèque hors 
du temps des permanences afin de 
permettre aux enseignants et leurs élèves 
d’emprunter des livres pour eux et leur 

classe. 

Concernant le réseau des Bibliothèques, la 
bibliothèque de Marray appartient au 
Réseau des bibliothèques du Pays de 
Racan, regroupant Neuvy – Le – Roi, 
Chemillé sur Dême et Saint Paterne Racan.  

Ce regroupement permet à tout abonné du 
réseau à la fois de pouvoir emprunter un 
ouvrage dans n’importe quelle bibliothèque 
du Réseau mais aussi de pouvoir consulter 
le catalogue en ligne (http://ccracan.bibli.fr). 

Vous avez ainsi la possibilité de réserver, 
via ce catalogue,  des ouvrages présents 
dans les différentes bibliothèques du 
Réseau et de venir les récupérer dans vos 
bibliothèques de rattachement. 

De plus, l’adhésion en bibliothèque vous 
permet d’avoir accès à l’application 
Nom@de, service en ligne qui vous 
donne accès à des films, des conférences 
ainsi qu’à des cours de langues étrangères. 

Enfin, toutes les bénévoles tenaient à 
remercier l’ensemble des lecteurs et 
lectrices de Marray et d’ailleurs, jeunes et 
moins jeunes, pour leur venue toujours plus 
fréquente.  

Elles invitent aussi tous ceux qui souhaitent 
en savoir plus sur les activités et animations 
de la bibliothèque à consulter la page 
Facebook de la mairie. 

2 - La Bibliothèque de Marray 
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  Cette année, le Conseil Municipal de 
Marray a décidé d’entreprendre des travaux 
de rénovation de la Mairie et de l’agence 
postale, avec le soutien financier 
(subventions) de la Communauté de 
Communes Pays de Racan, du Conseil 
Départemental, du Pays Loire Nature et de 
la Région Centre-Val de Loire et de la 
Poste. 

Quelques chiffres : 

Au budget (TTC) =  129700 Euros               

Réalisé :129554.87 Euros      

Subventions :  

 DETR : 51750 Euros 

 PLN (Région Centre) : 19700 Euros 

 La Poste : 15000 Euros 

 Communauté de Commune : 20000 Euros, 

soit un total de 91450  Euros 

A la commune reste : 38104,87 € TTC et dans 2 ans après récupération TVA : 
32388 Euros (somme correspondante à une année d’autofinancement). 

La mairie et l’agence postale sont les derniers lieux publics qui restent dans 
nos communes, nous souhaitons donner toutes les chances à notre commune 
de garder un cœur à notre village. C’est grâce à la Mairie, aux bénévoles et 
associations que nous avons une  école, une bibliothèque digne de ce nom, 
un fournil, un bar ouvert pour tous le WE, un distributeur de pain, des 
animations fréquentes et réputées tel que la fête de la musique. 

Venez nombreux découvrir nos nouveaux locaux et principalement lors de 
l’inauguration prévue le Samedi 7 janvier à 16h qui précèdera les vœux du Maire (Salle 
des Fêtes). 

3 - La Mairie et la Poste rénovées 

Plus d’infos:  

Mairie de MARRAY / 02 47 56 30 51 

mairie.marray@orange.fr 

4 - Marray en beauté 

Nous avons la chance de compter parmi nos marraysiennes 2 professionnelles de la Beauté à 
Domicile : 

Lézilla esthéticienne nous propose divers 
soins pour femmes et hommes sur rendez-
vous. 

  Lezilla Esthétique 

  06 04 41 36 19 

  Page Facebook : Lézilla Esthétique 

Laureen Coiffeuse diplômée vous propose 
différentes prestations pour femmes, 
hommes et enfants sur rendez-vous. 

  NEW HAIR COIFFEUSE A DOMICILE 

  07 68 24 02 13 

  Newhair.laureen@orange.fr 
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Marray s’est engagé dans l’agenda 21 local 
avec les dix communes de la communauté 
de commune du   Pays de Racan. L’objectif 
est de fixer des actions de développement 
durable respectueuses de l’environnement, 
attentives aux préoccupations des citoyens 
pour le volet social et créateurs 
d’entreprises et d’emplois pour le volet 
économique. 

Après l’embauche d’un animateur effectuée  
par la communauté de communes en Juin, 
des comités locaux d’élus, de citoyens  et 
d’experts ont été constitués en septembre. 
Ils représentent tous les acteurs du territoire 
(entreprises, associations, élus, citoyens) 
pour définir des projets. 

Suite aux premières réunions, les actions de 
sensibilisation s’orientent vers les 
économies d’énergie,  la lutte contre le 
gaspillage, le tri et le recyclage des déchets, 
la mobilité des personnes,  le 
développement des circuits courts et du 
tourisme vert, des activités pour établir des 
liens intergénérationnels… 

En cette fin d’année des actions concrètes 
ont été réalisées. 

Lors de la semaine européenne de la 
réduction des déchets qui a eu lieu du 20 au 
26 novembre, il a été réalisé « un village de 
la réparation » sur les trois marchés locaux 

de Neuvy-le-Roi, Saint Paterne Racan et 
Saint Christophe-Sur-Le-Nais,  avec la 
présence de réparateurs, ceci afin de 
prolonger la durée de vie des objets : 
rémouleur, réparateur électroménager,  
couturier, cordonnier, rénovateur de 
batteries, etc.… 

Réunion communale le 29 novembre à 
Marray pour informer et recenser les 
difficultés de déplacement des personnes 
isolées pour accéder aux services 
alimentaires, médicaux, administratifs, etc... 

Contact et mise en place d’une action de 
sensibilisation en direction de l’école sur la 
lutte contre le gaspillage alimentaire et le tri 
des déchets. 

Réactualisation de la liste des producteurs 
locaux 

Le champ d’action est large et est ouvert à 
toutes les personnes dans le comité local 
des citoyens. Si vous avez des idées qui 
s’intègrent dans ce projet contacter  Baptiste 
Mennesson  tel : 0647298449 ou par mail 
agenda21-ccpr@orange.fr  

5 - Agenda 21 

Inscription sur les Listes Electorales 

Vous avez déménagé ou venez d'avoir 18 ans ? Vous n'êtes pas encore inscrits sur les 

listes électorales ? Vous avez encore jusqu'au 31 décembre prochain pour vous 

inscrire. Ainsi vous pourrez voter aux élections qui ont lieu en 2017 : les 23 avril et 7 

mai pour les présidentielles. 

Une astreinte se tiendra  

le 31 Décembre 2016  à la mairie de 9h à 12h. 
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L’agriculteur a la réputation de se plaindre 
mais cette année, c’est hélas justifié : 

En effet, nous avons connu une année 
calamiteuse, avec un printemps et un début 
d’été excessif en pluviométrie (600 mm 
jusqu’à début juillet), et avec un épisode de 
gel  printanier et un déficit d’ensoleillement. 
Tout ceci a conduit à une demi-récolte de 
blé avec une qualité très pénalisante. 

En élevage,  le prix de vente du lait est en 
dessous du prix de revient pour le produire. 
Cela a  justifié des actions musclées contre 
l’acheteur comme Lactalis. De plus, des 
campagnes ciblées contre la consommation 
de viande entravent la rentabilité de cette 
production. 

Le constat est que toutes les productions 
agricoles souffrent. 

Les gros volumes de productions 
céréalières mondiales, provenant surtout de 
Russie et  d’Ukraine, ne permettent pas une 
remontée des cours des céréales. 

Le constat est amer car nos produits ne 
couvrent plus les frais engagés. Cette 
situation implique pour chacun un 

réaménagement des trésoreries et des 
interrogations sur la poursuite du métier.  
Mentalement l’état d’esprit de la profession 
est au plus  bas et ne pourra s’améliorer que 
par une embellie incertaine puisque nous 
dépendons des lois de la nature et des 
commerces internationaux. 

Dans ce contexte le soutien de la population 
locale faisant l’effort de compréhension de 
nos difficultés contribuera à nous aider. 
Nous avons un dialogue à entretenir c’est 
celui de transmettre la passion de notre 
métier et de vous dire combien nous 
sommes fiers de vouloir en vivre. 

6 - Société : Profession Agriculteur 

7 - Le Relais d’Assistante Maternelle (RAM) 

Depuis 9 ans, le Relais Assistantes 

maternelles de Racan (service 

Communautaire gratuit de la Communauté 

de Communes Pays de Racan) accueille et 

informe les parents et les assistantes 

maternelles sur les différents modes 

d’accueil sur le territoire. Avec ses 4 

missions (information des parents, 

professionnalisation des assistantes 

maternelles, socialisation des enfants de 

moins de 3 ans et observatoire de la Petite 

Enfance), le RAM de Racan a poursuivi 

activement ses activités auprès des parents/

assistantes maternelles/enfants de moins de 

3 ans. L’accueil des tout petits vise leur bien

-être et leur épanouissement, avec la 

bienveillance des professionnelles les 

accueillant.  

2016 a été, encore une fois, une année très 

riche quant aux animations, puisque le RAM 

a proposé, pour les moins de 3 ans, 35 

ludobus, 15 éveils musicaux sur toutes les 

communes de la CCPR, un pique-nique 

incontournable depuis quelques années au 

début de l’été et deux spectacles de fin 

d’année gratuits pour tous les enfants de 

moins de 3 ans du territoire de Racan.  



Bulletin Municipal  Page 7 

Le RAM a également participé à la 
quinzaine de la parentalité, en mars 2016, 
au travers de deux ateliers cuisine atypique 
(la cuisine des herbes de nos jardins) ainsi 
qu’un spectacle d’improvisation des jeunes 
de très bonne qualité, organisés par le 
REAAP de Racan.  

4 ateliers d’information ont également eu 
lieu afin de former parents/assistantes 
maternelles sur les tenants et les 
aboutissants de la législation entourant 
l’emploi d’une assistante maternelle.  

Le RAM dispose d’un site internet très 
complet, comportant toutes les informations 
nécessaires à l’emploi d’une assistante 

maternelle, un planning trimestriel des 
activités et bien d’autres choses à y 
découvrir. Des permanences  se déroulent 
sur l’ensemble des communes (planning des 
présences sur le site).  

 

Coordonnées :  

Sandrine Gay-Georget (animatrice du 

RAM et coordinatrice du REAAP) 

06.17.31.24.09 

ram.racan@ orange.fr 

7 - Le Relais d’Assistante Maternelle (RAM) - Suite 

8 - Vie de la Commune 

 

La pétanque pour créer du lien 

Le samedi 10 septembre, le comité des fêtes de Marray organisait la deuxième édition de son 
concours annuel de pétanque au parc municipal. Le but de l’évènement étant bien entendu de 
permettre aux amateurs de la discipline de s’exprimer, mais surtout de créer du lien entre les ha-
bitants de la commune. Avec plus de 30 équipes inscrites, comprenant des anciens comme de 
nouveaux marraysiens,  des personnes de tous âges et des deux sexes, l’opération fut un véri-
table succès. Si bien qu’après la fin du concours certains sont restés tard dans la soirée afin de 
faire durer ce moment de convivialité en enchaînant des parties à la lumière des projecteurs. 

Les vainqueurs  

Alain et Jacky  Chez les plus jeunes 

on peut noter la belle 

performance d’Axel et 

Émilio  
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Dates des manifestations pour 2017 : 

Dimanche 30 avril : Vide-greniers, randonnée VTT et animations (Assemblée) 

Vendredi 16 juin  : fête de la musique à partir de 19h 

samedi 2 septembre : Concours de pétanques à 14 h 

Si vous voulez  participer avec nous à l'animation de notre village comme bénévole ou membre 
actif du comité des fêtes de Marray, vous pouvez nous contacter par mail :  

comitedesfetesmarray@gmail.com 

 

Soucieux de promouvoir les attraits de la commune, d’informer et de favoriser les échanges 

entre ses administrés, la commune de Marray aura son propre site internet. Celui-ci devrait être 

accessible dès le début de l’année prochaine à l’adresse suivante : www.marray.fr 
Vous y retrouverez notamment votre Bulletin Municipal dématérialisé, consultable et imprimable 

via le site. Mais une version papier sera maintenu pour les habitants n’utilisant pas internet. De 

plus, un espace sera réservé pour les marraysiennes et marraysiens qui pourront nous 

soumettre leurs idées, articles ou photos et un lien vers notre page Facebook sera disponible : 

Mairie Marray. 

8 - Vie de la Commune - Suite 

Naissances 

Bienvenu à Marray 

Timéo Boursaud (02/02) - Anouck Kocher (23/02) - Giulia Palmier Castro Saraiva (31/03) - Esteban 
Roméro (06/04) - Andreï Château (10/06) - Jade Braguier (08/07) - Elyse Sadok (25/07) - Eden Souabni 
(07/09) - Sarah Bourgaux (20/09) - Emma Derouet (13/10) - Simon Leroy (03/11) - Rémi Leroy (03/11) - 

Manuella Metois (05/11) 

 

Mariages 

Félicitations 

Bernard Di Sotto et Priscille De Gavelle (05/02) 
Yannick Grangetas et Aurore Pilot (04/06) 
Gilbert Jerolon et Corinne Boutet (11/06) 
Mathieu Wattelet et Aurélie Boivin (25/06) 
Pascal Gaudin et Thérèse Pillault (06/08) 
Jérémy Robin et Sophie Demay (20/08) 

 

Décès  

Nous regrettons les décès de : 

Jean Marteau (03/03) - James Fouanon (15/04) - Thérèse Gommon épouse Brocheriou (10/05) - Rémy 
Barbier (30/05) - Claude Moriceau (30/06) - Chantal Laviers (08/11) - Claude Couget (09/11) 

9 - Etat Civil 2016 

mailto:comitedesfetesmarray@gmail.com
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10 - Communauté de Commune du Pays de Racan : La mort ou la vie ? 

11 - A vos Agendas 

 

7 Janvier 

Inauguration de 
la Mairie à 16h 

+  

Vœux du Maire à 
17h à la salle des 

Fêtes 
30 Avril 

Assemblée du 
Village 

16 Juin 

Fête de la 
Musique 

2 Septembre 

Concours de 
Pétanque 

23 Avril 

1er Tour Election 
Présidentielle 

7 Mai 

2ème Tour Election 
Présidentielle 

 Depuis un an, en plus des projets en cours 
de réalisation, la CCPR est confrontée à un 
gros problème. En effet la loi NOTRE 
impose aux communautés de communes de 
se regrouper. Toutefois notre Com-Com de 
par sa population recensée et sa densité de 
population, n’est par concernée par cette loi. 
Par contre la communauté voisine de Gâtine 
et Choisille est concernée. Elle aurait voulu 
adhérer à l’agglomération de Tours Plus qui 
a refusé. Mr le Préfet avait donc un 
problème à régler. Pour lui la solution était 
d’obliger la Com-Com de Racan à fusionner 
avec Gâtine et Choisille. Sur les 10 
communes de Racan, 7 ont voté contre 
cette fusion, 2 ont voté pour et 1 est 
considérée comme non votante (Manque de 
clarté de sa délibération). 

Si nous avions accepté cette fusion nous 
aurions perdu de nombreux avantages liés à 
notre petite taille (Perte d’avantage fiscaux 
pour les nouvelles entreprises s’installant 
chez nous, perte des prises en compte des 
enfants de moins de 3 ans en maternelle 
d’où des fermetures de classes, 
augmentation des impôts locaux et des 
redevances d’ordures ménagères, etc…) .  

De plus, notre représentation au sein de la 
nouvelle Com-Com aurait été de 1/3 des 
délégués pour Racan et 2/3 pour Gâtine et 
Choisille qui de ce fait aurait toujours eu la 

majorité dans tous les votes. Cette fusion 
ressemble donc beaucoup à une 
absorption… 

Après plusieurs réunions entre les Com-
Com et avec Mr le Préfet, la situation n’a 
pas évolué jusqu’à ces derniers jours. O, il 
semblerait que la communauté de Gâtine et 
Choisille refuse désormais la fusion avec 
Racan et que Mr le Préfet ait décidé d’être 
moins rigide. Des courriers ont été envoyés 
à la préfecture dans ce sens par les deux 
Com-Com. 

La décision n’est pas encore connue à ce 
jour. Impossible de dire si ce texte est un 
faire-part de décès ou de renaissance pour 
la Com-Com de Racan... 
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12 - Infos pratiques / Contacts 

 

Rappel  

ramassage des ordures ménagères 

 
Jour de collecte : le jeudi matin.  

Lorsqu’un jour férié intervient le lundi,  
mardi ou mercredi, le ramassage est re-
porté au vendredi. 

 
Par souci d’économie, il est recomman-
dé de bien remplir les sacs jaunes avant 
de les donner au ramassage. Bien com-
pacter les bouteilles et emballages pour 
réduire le volume. Valable également 
pour les conteneurs prévus à cet effet. 

Mairie de Marray 

1 route de La Ferrière - 37370 MARRAY 

 02 47 56 30 51 -  02 47 56 36 14 

 mairie.marray@orange.fr  

 site.marray@gmail.com  

 
Ouverture Mairie et Agence Postale 

Du lundi au vendredi de 9 h à 13 h 

Samedis (semaines impaires) de 9 h à 12 h 

 
La Mairie sera fermée du 16 Décembre 2016 au 3 Janvier 2017 

Inclus. Réouverture le 4 Janvier 2017 à 9h00. 

RAPPEL 
Un particulier n'a pas le droit de brûler ses déchets ménagers à l'air libre. 

Les déchets dits "verts" produits par les particuliers sont considérés comme des 
déchets ménagers. 

Ainsi, il est notamment interdit de brûler dans son jardin : 

 l'herbe issue de la tonte de pelouse, 

 les feuilles mortes, 

 les résidus d'élagage, 

 les résidus de taille de haies et arbustes, les résidus de débroussaillage, 

 les épluchures. 

Les déchets verts doivent être déposés en déchetterie. Vous pouvez également en faire compost indivi-

duel. 

Brûler ses déchets verts dans son jardin peut être puni d'une amende pouvant aller jusqu'à 450 €. 

 

Les voisins incommodés par les odeurs peuvent par ailleurs engager la responsabilité de l'auteur du brû-

lage pour nuisances olfactives nuisances olfactives. 

Un grand merci aux entreprises locales qui nous aident au financement de ce bulletin  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33298
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19299





